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3.2.3 Tracé A 

3.2.3.1 La voie ferrée 

Le tracé A a une vitesse de conception de 160 km/h de l’origine du projet (décrochement au droit de la Noë d’Abbas) 
jusqu’à début de la « courbe en S » au droit du bourg de Donges et de la zone de chargement poids-lourds de la 
raffinerie. 

Après le passage dans la Z.A. de Bonne Nouvelle, le tracé ferroviaire se place sur le délaissé de la RD 100 actuelle, 
ce qui permet de limiter l’impact sur la zone humide au nord de la RD. Le tracé s’écarte ensuite de la RD 100 actuelle 
et se place au nord de celle-ci, afin de ne pas implanter la route plus au sud que la route existante et de maintenir 
ainsi les contraintes d’aléas de risques liés à la raffinerie. 

Après avoir franchi le canal de Martigné, le tracé ferroviaire longe le nord de la RD 100. 

Une fois passé la zone de chargement de poids-lourds, le tracé marque une courbe (rayon R = 800 m) et traverse la 
Z.I. de Jouy. La halte-voyageurs est implantée dans cette zone afin de profiter de l’alignement droit de 160 m entre les 
deux courbes. La longueur des quais prévue est de 160 m, mais il devra être étudié l’implantation de quais de 240 m 
dans les études ultérieures. En effet, l’implantation des quais en courbe est possible pour cette ligne jusqu’à des 
valeurs de rayons de 300 m. La valeur limite de rayons imposée par la vitesse de conception de 140 km/h étant de 
747 m, l’implantation des quais en courbes sera possible, mais cela diminuera le confort d’accès aux trains. Les 
études ultérieures devront définir les modalités d’implantation précises, notamment à l’aide d’un tracé plus précis. 

La voie ferrée continue ensuite en traversant la zone des Magouëts, puis se raccorde à la voie existante avec une 
courbe de rayon R = 850 m. Le tracé passe entre le poste électrique et la zone de cuves de TOTAL, notamment en 
impactant fortement les réseaux du secteur et la cuvette de rétention du bac P554. La nécessité de déplacer le bac 
P554 sera à étudier plus en détail lors des études ultérieures, en raison du rapprochement de la voie ferrée et du 
risque que cela induit. 

3.2.3.2 La RD 100 et les voiries locales 

La RD 100 doit être rétablie  entre les giratoires situés à l’est et à l’ouest du secteur d’étude. 

Pour la variante A, le giratoire Est est refait à neuf au sud de la nouvelle voie ferrée, dans l’actuelle Z.A. de Bonne 
Nouvelle. Le déplacement du giratoire permet d’économiser un ouvrage d’art de franchissement de la voie ferrée. En 
effet, en rétablissant le giratoire plus à l’est sur la RD 100, il faudrait prévoir un franchissement de la voie ferrée par la 
RD 100 et par la voirie d’accès à Bonne Nouvelle. Le déplacement du giratoire ne nécessite qu’un franchissement par 
la RD 100, l’accès à la zone de Bonne Nouvelle étant alors assuré par une des branches du giratoire. 

Toutefois, la position exacte du giratoire sera à préciser lors des études ultérieures, notamment en fonction des 
possibilités foncières dans cette zone. Le rayon du giratoire a été diminué par rapport au giratoire existant, car les 
dimensions de celui-ci peuvent être adaptées aux normes de sécurité actuelles. 

Le tracé de la RD 100 rejoint alors le tracé actuel pour le franchissement du canal de Martigné sur l’ouvrage d’art 
existant. Les pistes cyclables sont reprises le long de la RD 100 à partir de ce nouveau giratoire. Il a été retenu des 
pistes unidirectionnelles de chaque côté de la RD 100, mais il pourra être étudié ultérieurement la possibilité de ne 
maintenir qu’une piste bidirectionnelle au sud. Cette solution permettrait notamment de faciliter l’entretien futur de 
l’infrastructure. 

La RD 100 aux abords de ce giratoire présente des courbes en tracé en plan de rayon R = 240 m avec clothoïdes de 
raccordement, ce qui constitue la limite pour une route R80. De plus, un alignement droit d’une longueur d’au moins 
150 m est respecté en approche du giratoire. En profil en long, la contrainte principale est le franchissement de la voie 
ferrée, effectué  par un rayon saillant de 3 000 m, valeur limite des routes R80. Afin de ne pas augmenter les 
emprises, il apparaît difficile d’augmenter ces caractéristiques géométriques. Ces dernières pourront évoluer avec le 
déplacement du giratoire. 

Après le franchissement du canal de Martigné, la RD 100 existante est maintenue sur environ 750 m. 

Une fois dépassée la zone de chargement poids-lourds de la raffinerie, la RD 100 marque une courbe de rayon 
R = 120 m pour arriver sur un nouveau giratoire implanté dans l’actuelle Z.I. de Jouy. Ce faible rayon, correspondant à 
des routes de type R60, est utilisé en raison des contraintes fortes du site qui ne permettent pas d’employer un rayon 
de valeur 240 m. En effet, la voie ferrée au nord, la zone de chargement au sud et les contraintes de profil en long 
pour le franchissement de la voie ferrée réduisent les possibilités d’implantation du giratoire et de tracé de la route. 

Ce giratoire est prévu pour rétablir certaine fonctionnalité assurer actuellement par le giratoire de la Croix des Marins, 
qui est supprimé dans le cadre de la présente étude. Le faible rayon et le non-respect des 150 m d’alignement droit en 
approche du giratoire depuis Nantes nécessiteront une adaptation réglementaire de la vitesse dans cette zone, afin de 
maintenir un bon niveau de sécurité, mais qui détériorera les fonctionnalités routières. 

De ce giratoire part un voie qui permet l’accès à la raffinerie (bureaux, magasins, zone de chargement poids-lourds), 
au secteur sud de la raffinerie et à la future halte-voyageurs. 

Un accès au bâtiment administratif de TOTAL via la RD 100, au droit de l’actuel giratoire de la Croix des Marins sera 
maintenu. Cette mesure nécessitera la mise en place d’une bretelle depuis Saint-Nazaire, et d’un dispositif de tourne-
à-gauche (voie de stockage) depuis Nantes, afin de maintenir un bon niveau de sécurité. 

La RD 100 est rétablie par l’autre accès au giratoire. Ses caractéristiques correspondent également à une route de 
catégorie R60, ce qui conduira à diminuer la vitesse dans cette zone. Il paraît difficile d’augmenter les caractéristiques 
de la route dans ce secteur étant donné les contraintes d’espaces. Cette section de route sera également le 
rétablissement de l’avenue de la Gare (RD4), car cette dernière est supprimée : son rétablissement en profil en long 
n’est pas possible en raison du peu de place disponible et de l’implantation de la halte-voyageurs. 

La RD 100 arrive ensuite sur le giratoire RD4-RD100, qui devra être refait à neuf. En effet, il est prévu de le surélever 
par rapport au giratoire existant afin de rendre plus confortable le profil en long de la RD100. 

La voie partant du giratoire RD4-RD100 pourra être maintenue afin de servir d’accès nord à la halte-voyageurs. 
D’autre part, un giratoire sera aménagé au sud de la halte-voyageurs afin d’améliorer le carrefour existant. La partie 
de l’avenue de la Gare située entre ce giratoire et la halte-voyageurs pourra être maintenue afin de servir d’accès sud 
à cette dernière. 

La figure ci-après synthétise les fonctionnalités routières de la variante A. 
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3.2.4 Tracé B 

3.2.4.1 La voie ferrée 

Le tracé B a une vitesse de conception de 160 km/h de l’origine du projet (décrochement au droit de la Noë d’Abbas) 
jusqu’à début de la « courbe en S » au droit du bourg de Donges et de la zone de chargement poids-lourds de la 
raffinerie. 

Après le passage dans la Z.A. de Bonne Nouvelle, le tracé ferroviaire se positionne en lieu et place de la RD 100 
actuelle, afin de ne pas positionner une nouvelle infrastructure plus au sud de la RD 100 actuelle en raison des aléas 
de risques liés à la raffinerie. Le canal de Martigné est franchi grâce à un nouvel ouvrage d’art. 

Après avoir franchi le canal de Martigné, le tracé ferroviaire est jumelé avec la RD 100. 

Une fois passée la zone de chargement de poids-lourds, le tracé marque une courbe (rayon R = 750 m) et traversée 
la Z.I. de Jouy. La halte-voyageurs est implantée dans cette zone afin de profiter de l’alignement droit de 160 m entre 
les deux courbes. La longueur des quais prévue est de 160 m, mais il devra être étudié l’implantation de quais de 
240 m dans les études ultérieures. L’alignement droit prévu est de 160 m, mais l’implantation des quais en courbe est 
possible pour cette ligne jusqu’à des valeurs de rayons de 300 m. La valeur limite de rayons imposée par la vitesse de 
conception de 140 km/h étant de 747 m, l’implantation des quais en courbes sera possibles, mais cela diminuera le 
confort d’accès aux trains. Les études ultérieures devront définir les modalités d’implantation précises, notamment à 
l’aide d’un tracé plus précis. 

La voie ferrée continue ensuite en traversant la zone des Magouëts, puis se raccorde à la voie existante avec une 
courbe de rayon R = 800 m. Le tracé passe entre le poste électrique et la zone de cuves de TOTAL, notamment en 
impactant fortement les réseaux du secteur et la cuvette de rétention du bac P554. La nécessité de déplacer le bac 
P554 sera à étudier plus en détail lors des études ultérieures, en raison du rapprochement de la voie ferrée et du 
risque que cela induit. 

3.2.4.2 La RD 100 et les voiries locales 

La RD 100 doit être rétablie entre les giratoires situés à l’est et à l’ouest du secteur d’étude. 

Pour la variante B, le giratoire Est est refait à neuf au nord du giratoire de la nouvelle voie ferrée. Le déplacement du 
giratoire est imposé pour la nécessité de positionner un alignement droit en approche. 

L’accès à la zone de Bonne Nouvelle est rétabli par un ouvrage de franchissement de la voie ferrée. Cette voirie 
possède des caractéristiques de route R60. 

Le tracé de la RD 100 est refait à neuf entièrement jusqu’au giratoire avec le RD4, en longeant au nord du nouveau 
tracé ferroviaire. Ceci implique notamment un nouvel ouvrage d’art pour le franchissement du canal de Martigné. La 
zone humide à l’est du canal est plus impactée que dans le cas de la variante A. 

Les pistes cyclables sont implantées le long de la RD 100. Il a été retenu des pistes unidirectionnelles de chaque côté 
de la RD 100, mais il pourra être étudié ultérieurement la possibilité de ne maintenir qu’une pise bidirectionnelle au 
nord ou au sud. Cette solution pourrait notamment permettre de faciliter l’entretien futur de l’infrastructure. 

Le giratoire RD4-RD100 est refait à neuf, afin de faciliter la conception du profil en long du rétablissement de l’avenue 
de la Gare. Cette dernière et rétabli grâce à un pont-route, et avec des caractéristiques de route R60. Ce dernier point 
est peu préjudiciable car il s’agit d’une voie assurant la desserte locale et pas d’un itinéraire de transit routier. Ce 
rétablissement assure ainsi l’accès à la halte voyageurs et à l’ensemble de la raffinerie, le giratoire de la Croix des 
Marins étant supprimé. 

L’accès à la zone de chargement poids-lourds est distinct de l’accès aux magasins et bâtiment administratif de 
TOTAL, ce qui permet séparer le trafic poids-lourds du trafic véhicules légers. 

Un giratoire sera aménagé au sud de la halte-voyageurs afin d’améliorer le carrefour existant.  

La figure ci-après synthétise les fonctionnalités routières de la variante B. 
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3.2.5 Tracé C 

3.2.5.1 La voie ferrée 

Le tracé C est identique au tracé A de la Noë d’Abbas jusqu’au bourg de Donges. A cet endroit, le tracé oblique vers 
le sud avec un rayon de courbure plus faible que dans le tracé A, car la vitesse de conception est dégradée à 
120 km/h. Le rayon appliqué dans la présente étude est de R = 550 m. 

L’impact sur la Z.I. de Jouy est comparable à la variante A. 

L’alignement droit disponible pour l’implantation de la halte-voyageurs est plus court que celui de la variante A, et ne 
mesure que 100 m. Les quais seront donc partiellement implantés en courbe, à plus forte raison si leur longueur est 
de 240 m. 

La halte-voyageurs est implantée plus à l’ouest que dans la variante A. La zone des Magouëts est donc plus impactée 
que dans la variante A. La position de la halte-voyageurs est également plus proche des oléoducs qui traversent cette 
zone. La position de la halte sera à affiner dans les études ultérieures, notamment en étudiant la possibilité 
d’implanter les quais en courbe. 

La longueur des quais prévue est de 160 m, mais il devra être étudié l’implantation de quais de 240 m dans les études 
ultérieures. L’alignement droit prévu est de 100 m, mais l’implantation des quais en courbe est possible pour cette 
ligne jusqu’à des valeurs de rayons de 300 m. La valeur limite de rayons imposée par la vitesse de conception de 
120 km/h étant de 549 m, l’implantation des quais en courbes sera possible, mais cela diminuera le confort d’accès 
aux trains. Les études ultérieures devront définir les modalités d’implantation précises, notamment à l’aide d’un tracé 
plus précis. 

La voie ferrée continue ensuite en traversant la zone des Magouëts, puis se raccorde à la voie existante avec une 
courbe de rayon R = 550 m. Le tracé passe au sud du poste électrique, et a ainsi un impact réduit sur les réseaux du 
secteur et la cuvette de rétention du bac P554. Il n’apparaît pas nécessaire d’étudier le déplacement du bac P554, la 
voie ne se rapprochant que peu de cette zone. 

3.2.5.2 La RD 100 et les voiries locales 

La variante C présente la même configuration de rétablissement de voirie que la variante A. 

La figure ci-après synthétise les fonctionnalités routières de la variante C. 
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3.2.6 Tracé D 

3.2.6.1 La voie ferrée 

Le tracé D est identique au tracé B de la Noë d’Abbas jusqu’au bourg de Donges. A cet endroit, le tracé oblique vers 
le sud avec un rayon de courbure plus faible que dans le tracé B, car la vitesse de conception est dégradée à 
120 km/h. Le rayon appliqué dans la présente étude est de R = 550 m. 

L’impact sur la Z.I. de Jouy est comparable à la variante B. 

L’alignement droit disponible pour l’implantation de la halte-voyageurs est plus court que celui de la variante B, et ne 
mesure que 100 m. Les quais seront donc partiellement implantés en courbe, et à plus forte raison si leur longueur est 
de 240 m. 

La halte-voyageurs est implantée plus à l’ouest que dans la variante B. La zone des Magouëts est donc plus impactée 
que dans la variante B. La position de la halte-voyageurs est également plus proche des oléoducs qui traversent cette 
zone. La position de la halte sera à affiner dans les études ultérieures, notamment en étudiant la possibilité 
d’implanter les quais en courbe. La longueur des quais prévue est de 160 m, mais il devra être étudié l’implantation de 
quais de 240 m dans les études ultérieures. L’alignement droit prévu est de 100 m, mais l’implantation des quais en 
courbe est possible pour cette ligne jusqu’à des valeurs de rayons de 300 m. La valeur limite de rayons imposée par 
la vitesse de conception de 120 km/h étant de 549 m, l’implantation des quais en courbes sera possibles, mais cela 
diminuera le confort d’accès aux trains. Les études ultérieures devront définir les modalités d’implantation précises, 
notamment à l’aide d’un tracé plus précis. 

La voie ferrée continue ensuite en traversant la zone des Magouëts, puis se raccorde à la voie existante avec une 
courbe de rayon R = 550 m. Le tracé passe au sud du poste électrique, et a ainsi un impact réduit sur les réseaux du 
secteur et la cuvette de rétention du bac P554. Il n’apparaît pas nécessaire d’étudier le déplacement du bac P554, la 
voie ne se rapprochant que peu de cette zone. 

3.2.6.2 La RD 100 et les voiries locales 

La variante D présente la même configuration de rétablissement de voirie que la variante B. 

La figure ci-après synthétise les fonctionnalités routières de la variante D. 
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3.3 Conséquences sur les temps de parcours 

Afin de comparer les variantes entre elles et vis-à-vis de l’infrastructure existante, un calcul des temps de parcours 
correspondants a été réalisé. Le point origine des parcours est pris au niveau du raccordement du tracé alternatif sur 
la ligne existante. Le point de passage commun de fin de parcours est pris à la fin de l’accélération pour revenir à 140 
km/h dans les variantes C et D. 

Le schéma ci-dessous récapitule les points origine et destination retenus pour les temps de parcours et les vitesses 
de référence sur chaque tronçon de ligne. 

Points de passage communs Point de passage commun

eryhheth

11 s

Km 3+ 000Km 4+ 695V140 V120 V160

V140 V160

Km 0+ 000

Début Déc Km 2+ 136

22 s

Début Déc Km 2+ 537

11 sPassage
Km 4+ 900

51s

9 s49s

Scénario C ou D

Scénario A ou B

Scénario C ou D : T = 132 s

Scénario A ou B : T = 117 s

48 s

48 s

Situation Initiale
Km 0+ 000

Pk 477+ 650

Km 1+ 950 

Pk 479+ 600

Km 5+ 382

Pk 483+ 032

V140 V160

Début Déc Km 1+ 487

11 s 33 s88 s

Situation initialeT = 132 s

Km 4+ 500

Fin Acc
Km 5+095

V140

Km 4+982

Les temps calculés sont basés sur un coefficient d’accélération et de décélération identique et égal à 0,5 m/s². 

On constate que les temps de parcours des variantes C et D (variante dite variante 120) sont identiques au temps de 
parcours actuel et qu’un gain de quelques secondes est obtenu dans les variantes A et B. 

Les horaires des graphiques d’exploitation étant définis à la minute, ce gain est transparent vis-à-vis de l’exploitation 
de la ligne. Il faut cependant noter que, même si le temps de parcours est identique pour les variantes « 120 » et 
l’existant, les tracés variante C et D sont moins bons en termes d’économie de traction compte tenu de la dégradation 
de vitesse à 120 km/h, obligeant le conducteur du train à décélérer à 120 km/h pour ré-accélérer à 140 ou 160 km/h 
selon le sens de circulation. Cette baisse d’ergonomie de conduite est acceptable, par contre l’insertion d’un tronçon à 
120 km/h obère la possibilité (ou souhait) d’une amélioration future de desserte par le gain de vitesse. 
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4 COMPARAISON DES TRACES – ANALYSE MULTICRITERE 

4.1 Introduction 

La comparaison des variantes a été effectuée entre elles sur la base de thèmes, déclinés en critères. Sans 
pondération à ce stade d'étude, chaque colonne indique une orientation de performance d'une variante par rapport 
aux autres. Chaque critère a été noté suivant un barème à 3 niveaux : 

o « + » : bon 

o « = » : moyen 

o « - » : mauvais 

4.2 Grille d’analyse multicritère 

4.2.1 Fonctionnalités ferroviaires 

Variante A
140 km/h

Variante C
120 km/h

Variante B
140 km/h

Variante D
120 km/h

Temps de parcours par rapport à l'existant

+
Gain de temps 15s

 par rapport au parcours 
actuel

=
Idem au temps de 

parcours actuel mais 
dégradation des 

économies de traction et 
dégradation d'une 
amélioration future

+
Gain de temps 15s

 par rapport au parcours 
actuel

=
Idem au temps de 

parcours actuel mais 
dégradation des 

économies de traction et 
dégradation d'une 
amélioration future

Longueur des quais
+

UM 3 possible

+
UM 3 possible

+
UM 3 possible

+
UM 3 possible

Variantes Voie ferrée "au Sud"Variantes Voie ferrée "au Nord"

Fonctionnalités 
ferroviaires

4.2.2 Aspect routier: Sécurité des usagers 

Variante A
140 km/h

Variante C
120 km/h

Variante B
140 km/h

Variante D
120 km/h

Approche des giratoires

-
Approche du giratoire 

central en courbe - 
Vitesse à adapter

-
Approche du giratoire 

central en courbe - 
Vitesse à adapter

+
Alignement droit respecté

+
Alignement droit respecté

Rayon des courbes

=
Faibles rayons en raison 

du déplacement des 
giratoires - Vitesses à 

adapter

=
Faibles rayons en raison 

du déplacement des 
giratoires - Vitesses à 

adapter

+

Alignement droit sur 
RD100

+

Alignement droit sur 
RD100

Tourne-à-gauche

-
Création d'un TAG à la 

place du giratoire existant

-
Création d'un TAG à la 

place du giratoire existant

=
Pas deTAG vers raffinerie 

- Accès depuis Nantes 
allongé - Pas d'impact sur 

la sécurité

=
Pas deTAG vers raffinerie -

Accès depuis Nantes 
allongé - Pas d'impact sur 

la sécurité

Variantes Voie ferrée "au Nord" Variantes Voie ferrée "au Sud"

Aspect routier: 
Sécurité des usagers

4.2.3 Aspect routier: Service à l'usager 

Variante A
140 km/h

Variante C
120 km/h

Variante B
140 km/h

Variante D
120 km/h

Nombre de giratoires

=
3 giratoires (comme état 

existant)

=
3 giratoires (comme état 

existant)

+
2 giratoires (un de moins 

que l'état existant)

+
2 giratoires (un de moins 

que l'état existant)

Limitation de vitesse
=

Diminution de vitesse en 
approche des giratoires

=
Diminution de vitesse en 
approche des giratoires

+
Maintien de la vitesse 

actuelle

+
Maintien de la vitesse 

actuelle

accès à la halte
+ + = =

Accès Est de Donges

=
Perte de l'accès
Est de Donges

=
Perte de l'accès
Est de Donges

+
Tourne à droite pour 
circulations origine 
Nantes uniquement

+
Tourne à droite pour 

circulations origine Nantes 
uniquement

Accès raffinerie

+
Tourne à gauche pour 

circulations origine Nantes

+
Tourne à gauche pour 

circulations origine Nantes

=
Nouvel itinéraire d'accès 

aux bureaux de la 
raffinerie plus long

=
Nouvel itinéraire d'accès 

aux bureaux de la 
raffinerie plus long

Variantes Voie ferrée "au Sud"Variantes Voie ferrée "au Nord"

Aspect routier: 
Service à l'usager

4.2.4 Fonctionnalités de la raffinerie 

Variante A
140 km/h

Variante C
120 km/h

Variante B
140 km/h

Variante D
120 km/h

Accès

Voiries internes

Possibilité de redéploiement

Nuisances sonores (bureaux)

Fonctionnalités
de la raffinerie A préciser dans les phases ultérieures d'études

Variantes Voie ferrée "au Nord" Variantes Voie ferrée "au Sud"

4.2.5 Emprises 

Variante A
140 km/h

Variante C
120 km/h

Variante B
140 km/h

Variante D
120 km/h

Acquisition de bâti d'habitation
(ZI de Bonne Nouvelle)

-
Acquisition des 

habitations proches de Z.I.
Bonne Nouvelle

-
Acquisition des 

habitations proches de Z.I.
Bonne Nouvelle

= =

Acquisition de bâti à vocation 
commerciale
dans les Z.I.

=
Acquisition des bâtiments 
Z.I. de Jouy et d'une partie
des bâtiments Z.I. Bonne 

Nouvelle

=
Acquisition des bâtiments 
Z.I. de Jouy et d'une partie
des bâtiments Z.I. Bonne 

Nouvelle

=
Acquisition des bâtiments 

Z.I. de Jouy et d'une 
partie des bâtiments Z.I. 

Bonne Nouvelle

=
Acquisition des bâtiments 
Z.I. de Jouy et d'une partie
des bâtiments Z.I. Bonne 

Nouvelle

Acquisition de terrain agricole

=
Acquisitions au nord de la 

RD100 actuelle  

=
Acquisitions au nord de la 

RD100 actuelle  

-
Acquisitions plus 

importantes au nord de la 
RD100 actuelle 

-
Acquisitions plus 

importantes au nord de la 
RD100 actuelle 

Zone de stockage ouest TOTAL

=
Bacs de rétention des 
cuves et installations à 

l'ouest impactés

+
Pas d'impact direct sur les 

installations de la zone 
"ouest" de la raffinerie

=
Bacs de rétention des 
cuves et installations à 

l'ouest impactés

+
Pas d'impact direct sur les 

installations de la zone 
"ouest" de la raffinerie

Variantes Voie ferrée au Nord Variantes Voie ferrée au Sud

Emprises
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4.2.6 Risques liés à la raffinerie 

Variante A
140 km/h

Variante C
120 km/h

Variante B
140 km/h

Variante D
120 km/h

Trafic routier

=
RD100 en lieu et place de 

l'existant, sauf giratoire 
central éloigné de la zone 

de surpression

=
RD100 en lieu et place de 

l'existant, sauf giratoire 
central éloigné de la zone 

de surpression

+
RD100 décalée au nord 

de son tracé actuel - Ajout
d'un merlon

+
RD100 décalée au nord 

de son tracé actuel - Ajout 
d'un merlon

Trafic ferroviaire

+
Voie ferrée en déblai au 

droit de la raffinerie
Merlon entre la raffinerie 

et la Voie ferrée

+
Voie ferrée en déblai au 

droit de la raffinerie
Merlon entre la raffinerie 

et la Voie ferrée

=

Voie ferrée en déblai au 
droit de la raffinerie

=

Voie ferrée en déblai au 
droit de la raffinerie

Halte voyageurs

+

Eloignement de la zone de
risques industriels

=
Eloignement de la zone de

risques industriels mais 
proximité d'oléoducs

+

Eloignement de la zone 
de risques industriels

=
Eloignement de la zone de

risques industriels mais 
proximité d'oléoducs

Variantes Voie ferrée au Nord Variantes Voie ferrée au Sud

Risques liés
à la raffinerie

4.2.7 Environnement 

Variante A
140 km/h

Variante C
120 km/h

Variante B
140 km/h

Variante D
120 km/h

Acoustique

=
Augmentation des niveaux
sonores (niveaux calculés 

ne dépassant pas les 
seuils réglementaires)

=
Augmentation des niveaux 
sonores (niveaux calculés 

ne dépassant pas les 
seuils réglementaires)

=
Augmentation des 

niveaux sonores (niveaux 
calculés ne dépassant 

pas les seuils 
réglementaires)

+
Faible augmentation des 
niveaux sonores (niveaux 
calculés ne dépassant pas
les seuils réglementaires)

Paysage

=
Perte de lisibilité de 
l'itinéraire RD100
Halte voyageurs 

approchée du bourg de 
Donges

-
Perte de lisibilité de 
l'itinéraire RD100

Halte voyageurs éloignée 
du bourg de Donges

+
Bonne lisibilité de 
l'itinéraire RD100
Halte voyageurs 

approchée du bourg de 
Donges

=
Bonne lisibilité de 

l'itinéraire RD100
Halte voyageurs éloignée 

du bourg de Donges

Continuité Hydraulique *
( * prise en compte d'une mesure de diminution de 

l'impact du projet qui serait mise en place 
uniquement pour les variantes Sud)

=
impact sur la continuité 
écologique au niveau du 

canal de martigné

=
impact sur la continuité 
écologique au niveau du 

canal de martigné

+
amélioration* ponctuelle 

de la continuité 
écologique au niveau du 

canal de martigné

+
amélioration* ponctuelle 

de la continuité écologique
au niveau du canal de 

martigné

Milieux naturels

+
Surface de zones 

humides impactée moins 
importante

=
Impact sur des zones 

humides

=
Impact sur des zones 

humides

-
Surface de zones 

humides impactée la plus 
importante

Variantes Voie ferrée "au Nord" Variantes Voie ferrée "au Sud"

Environnement
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5 ESTIMATIONS DES COUTS 

La  justification des estimations est détaillée dans le volet 3. 

Les estimations sont basées sur les conditions économiques de Janvier 2009, et sont données avec une précision 
[0 / -30%]. 

Les montants donnés comprennent les sommes à valoir, les frais de maîtrise d’œuvre et de maîtrise d’ouvrage, et les 
provisions pour risques. Ils n’incluent pas le foncier de la Z.I. de Jouy et de la Z.A. de Bonne Nouvelle.

5.1 Tracé A 

Le coût de la variante A est de 143 000 k€ HT. 

5.2 Tracé B 

Le coût de la variante B est de 152 000 k€ HT. 

5.3 Tracé C 

Le coût de la variante C est de 122 000 k€ HT. 

5.4 Tracé D 

Le coût de la variante D est de 130 000 k€ HT. 
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6 PLANNING 

Le planning prévisionnel est présenté page suivante. 

Le détail des procédures administratives est fourni dans le volet 4 du présent rapport. 

Les principales hypothèses ayant permis d’élaborer ce planning sont les suivantes :  

- pas de débat public pris en compte même si la CNDP est saisie,  

- réalisation d’une procédure de concertation sur la base des études préliminaires avant de lancer les 
études d’avant projet,  

- réalisation des enquêtes publiques des procédures de déclaration d’utilité publique avec mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme, d’autorisation au titre des articles L. 214 et suivants du code 
de l’environnement (loi sur l’eau) et parcellaires de façon simultanée. Toutes ces procédures sont 
réalisées sur la base des études d’avant projet (AVP), 

- les délais de production des dossiers d’enquête publique prennent en compte les retours des différents 
services administratifs concernés CGEDD pour l’étude d’impact du dossier DUP et la MISE pour le 
dossier loi sur l’Eau, 

- la procédure d’archéologie préventive (dossier de saisine du préfet) est ici initiée sur la base des études 
AVP avant le début des enquêtes publiques. Elle peut toutefois être débutée après les enquêtes sans 
réelles conséquences sur le planning général de l’opération, les reconnaissances sur le terrain 
(diagnostic puis fouilles) intervenant en tout état de cause après les enquêtes publiques, 

- la procédure de demande d’autorisation au titre des articles 411 et suivants du code l’environnement 
(dérogation à la protection des espèces protégées) est ici réalisée sur la base des étude de projet 
(PRO), 

- la phase travaux pourra être optimisée, notamment sur la coordination des travaux routiers et 
ferroviaires. 

- Le planning n’intègre pas les données propres au nouveau PPRT de la raffinerie TOTAL. Il devra être 
calé plus finement une fois les données de planning du PPRT disponibles. 
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7 ANNEXES 

7.1 Renseignements techniques de la ligne Nantes – le Croisic (extraits) 



RFF Bretagne et Pays de la Loire            Tracé ferroviaire alternatif au droit de la raffinerie de Donges 
                 Etudes Préliminaires 

Setec              Volet 1 - Version A 
décembre 2009        25328 Donges - Volet 1_Présentation générale_A.doc 35



RFF Bretagne et Pays de la Loire            Tracé ferroviaire alternatif au droit de la raffinerie de Donges 
                 Etudes Préliminaires 

Setec              Volet 1 - Version A 
décembre 2009        25328 Donges - Volet 1_Présentation générale_A.doc 36



RFF Bretagne et Pays de la Loire            Tracé ferroviaire alternatif au droit de la raffinerie de Donges 
                 Etudes Préliminaires 

Setec              Volet 1 - Version A 
décembre 2009        25328 Donges - Volet 1_Présentation générale_A.doc 37




